
Niveaux de tarification du l’OCRI pour l’exercice 2025 pour la composante Produits 
(les taux sont calculés chaque année en fonction des coûts du nouvel OAR) 

 

Niveau De ($) À moins de ($) Taux 

1 0 500 000 0,001779450 
2 500 000 1 000 000 0,001546495 
3 1 000 000 3 000 000 0,001313540 
4 3 000 000 5 000 000 0,001203915 
5 5 000 000 10 000 000 0,001152653 
6 10 000 000 25 000 000 0,001080379 
7 25 000 000 50 000 000 0,001070581 
8 50 000 000 100 000 000 0,000990329 
9 100 000 000 200 000 000 0,000927273 
10 200 000 000 500 000 000 0,000876422 
11 500 000 000 1 000 000 000 0,000822181 
12 1 000 000 000 ou plus 0,000769635 

Référence : Lignes directrices sur le modèle de tarification de l’OCRCVM – mise à jour de 2022, annexe C de l’Avis 
de l’OCRCVM 22‑0181 daté du 24 novembre 2022, et les Lignes directrices sur le modèle de tarification provisoire 
applicable aux courtiers en placement et marchés membres sur le site Web de l’OCRI. 


	Niveaux de tarification du l’OCRI pour l’exercice 2025 pour la composante Produits

